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1. Généralités  

1.1. Le Docob et le site Natura 2000 
Désignée Zone Spéciale de Conservation au titre de la Directive Européenne « Habitats faune flore », par 

arrêté ministériel du 13 avril 2007, Le site « Haute vallée de la Vienne » est aujourd’hui reconnu comme un 

écosystème d’intérêt majeur de par les milieux et les espèces que l’on y rencontre. 

Le Parc Naturel régional de Millevaches en Limousin assure la Présidence du Comité de pilotage en 

application de la Loi de Développement des Territoires Ruraux, depuis le 7 octobre 2008, ainsi que 

l’élaboration du Document d’objectifs. Ce travail d’élaboration a été réalisé en partenariat avec le Syndicat 

Mixte de Monts et Barrages, afin de mutualiser les compétences sur les milieux terrestres et aquatiques. 

Après 1 année de travail (2010), le Document d’objectifs, équivalent d’un plan de gestion à grande échelle a 

été validé lors du Comité de Pilotage du 7 décembre 2010. Il permet d’apporter des moyens techniques et 

financiers aux acteurs locaux (agriculteurs, forestiers, propriétaires terriens...) afin de préserver et restaurer 

les milieux d’intérêt communautaire (tourbières, landes, forêts de pente, cours d’eau...) et les espèces 

emblématiques qu’ils hébergent. 

Ce site d’une surface initiale de 1318 hectares fait l’objet, depuis plusieurs années, d’un important projet 

d’extension pour une surface finale de 5879 ha. Ce projet a été signé par les Préfets de la Corrèze et de la 

Creuse mais toujours pas par celui de la Haute-Vienne. . 

La cartographie des habitats naturels et semi naturels a été finalisée en 2014 et est donc achevée. 

Le site est composé à plus de 45 % d’habitats d’intérêt communautaire. On y a répertorié 23 habitats 

d’intérêt communautaire dont 6 prioritaires. De plus, 21 espèces d’intérêt communautaire sont présentes sur 

le site, dont la Moule perlière, espèce emblématique fortement indicatrice de la qualité du milieu. 

 

1.2. L’animation du site 
Le programme d’actions du DOCOB 2010-2016 prévoyait un temps d’animation de 1,4 Equivalent Temps 

Plein (ETP) auquel venait s’ajouter 0,5 ETP de temps de travail d’un stagiaire. 

Ce temps d’animation « idéal », devant permettre de répondre aux objectifs fixés, est adapté annuellement en 

fonction du personnel disponible au sein de la structure animatrice et des crédits disponibles  (notamment 

pour la mise en œuvre de contrats Natura 2000) et du devenir du projet d’extension. Depuis 2016, le temps 

consacré à cette action a été revu à la baisse (0,48 ETP pour la période d’animation 2017-2018). 

Au cours des multiples rencontres (groupes de travail, montage de MAET, rendez-vous individuels...) 

réalisées depuis 2010, un  nombre croissant d’acteurs locaux ont montré leur intérêt pour la démarche et sont 

dans l’attente du déploiement des outils Natura 2000 (Charte, Contrats, MAEC...). 

 

 

 

 

 

 

 

Le Parc naturel régional de Millevaches en Limousin prévoit, pour l’animation : 

- De la période allant du 20 avril 2018 au 19 avril 2019, 87,5 jours (0,43 ETP)  

- De la période allant du 20 avril 2019 au 19 avril 2020, 74 jours (0,36 ETP)  

- De la période allant du 20 avril 2020 au 19 avril 2021, 69 jours (0,34 ETP)  

Le programme d’animation et le plan de charge pour la période d’animation sont détaillés ci-

dessous. 
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1.3. Rappel des enjeux et objectifs du DOCOB 
Le programme d’activité doit répondre aux enjeux et objectifs du DOCOB. En voici un rappel. 

     E1 : Conservation et restauration des habitats d’espèces, habitats naturels et espèces d’intérêt communautaire 

                    E101 : Conserver et restaurer les habitats d’espèces d’intérêt communautaire 

                    E102 : Conserver et restaurer les habitats d’intérêt communautaire à vocation pastorale 

                    E103 : Conserver et restaurer les habitats d’intérêt communautaire forestiers 

                    E104 : Conserver et restaurer les habitats d’intérêt communautaire aquatiques 

                    E105 : Conserver et restaurer les populations d’espèces d’intérêt communautaire 

                    E106 : Maintenir et développer de bonnes pratiques de gestion répondant aux objectifs Natura 2000 

                    E107 : Maintenir et développer les corridors écologiques 

                    E108 : Prévenir les atteintes aux habitats et aux espèces 

                    E109 : Former des étudiants à la conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire 

    E2 : Appropriation locale du site Natura 2000 haute vallée de la Vienne 

                  E201 : Participer au développement local 

                  E202 : Concertation et implication des acteurs socio-économiques dans les thématiques de gestion du site 

                  E203 : Développer des outils de communication en lien avec le site Natura 2000 

                  E204 : Sensibilisation et éducation à l’environnement auprès du public 

   E3 : Amélioration de la connaissance sur le site 

                  E301 : Comprendre et mesurer l’action d’animation d’un site Natura 2000 

                  E302 : Etudier les pratiques locales pour une meilleure adaptation des choix de gestion 

                  E303 : Améliorer la connaissance de la biodiversité 

                  E304 : Améliorer la connaissance socio-économique du site 

 

1.4. Missions de la structure animatrice 
 

Le PNR de Millevaches en Limousin, en tant que structure porteuse du DOCOB et animant ce dernier a pour 

missions : 

- L’organisation de la gouvernance, 

- La promotion des contrats et la sensibilisation des propriétaires et acteurs divers, 

- La concertation et la mise en cohérence des porteurs de projets et acteurs du territoire, 

- La conservation et la restauration des habitats, espèces, et habitats d’espèces de la Directive présents 

sur le site. 

 

2. Gestion des habitats et espèces 

2.1. Animation des contrats Natura 2000 
Pour cette nouvelle période d’animation, nous continuerons la mission de promotion et de montage des 

contrats Natura 2000 « ni ni », pour permettre la restauration d’habitats à vocation pastorale, ainsi que du 

milieu aquatique et de ses abords. 

Concernant les contrats « forestier », nous continuerons également la mission de promotion et d’élaboration 

des contrats Natura 2000 « forestiers », pour permettre le maintien de milieux boisés feuillus. 

De nouveaux projets seront étudiés et proposés, en cohérence et en complément des contrats engagés les 

années précédentes. Compte tenu de la situation actuelle, les dossiers devront être déposés auprès du service 

instructeur avant le 30 juin 2018. 

 

2.2. Animation des MAEC 
517 hectares ont été contractualisés depuis 2015 compte tenu du nouveau dispositif de mesures agro-

environnementales par de nombreux agriculteurs. Cependant seulement 201 hectares sont dans le périmètre 

actuel du site. Ainsi, le site Natura 2000 actuel est contractualisé à plus de 15% par le biais de l’outil MAEc. 
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Lors de la nouvelle période d’animation, nous continuerons la mission de promotion et la contractualisation 

de nouvelles surfaces en MAEc. Du temps sera donc consacré à l’accompagnement et au suivi de ces 

dossiers (visites de terrain, appui technique, cartographie…). 

Nous essaierons aussi de favoriser le retour du pastoralisme avec les mesures SHP01 et SHP02, afin de 

limiter la disparition de milieux ouverts (types landes et zones humides). 

 

2.3. Animation de la charte Natura 2000 
Sur la période 2018-2021,  nous continuerons la mission de promotion et de montage des chartes Natura 

2000. 

 

2.4. Animation pour la gestion avec d'autres outils financiers 
La Haute vallée de la Vienne étant incluse dans un Contrat territorial (Source en actions),  programme 

financé par l’Agence de l’eau Loire Bretagne, et co-coordonné par le PNR et l’EPTB Vienne, nous profitons 

également de ce programme pour monter des actions non éligibles au titre du dispositif Natura 2000 en 

partenariat avec les différents maîtres d’ouvrages du Contrat.  

 

2.5. Animation foncière 

Comme tous les ans, un travail d’animation foncière est assuré pour diffuser l’information lorsqu’une vente 

de terrain écologiquement intéressant se fait (CEN Limousin, communes, communautés de communes). 

 

3. Évaluation des incidences des projets 
Dans le cadre de l’évaluation des incidences nous répondrons bien évidemment à tous les projets sur lesquels 

nous serons sollicités.  

Nous assurons également une veille de terrain.  

 

4. Poursuite du projet d’extension du site 
Nous ne poursuivrons pas le travail sur ce projet d’extension. Le dossier est bloqué par la préfecture de la 

Haute-Vienne, qui ne souhaite pas le valider. Etant donné les efforts fournis auparavant et les réponses en 

vain, nous ne nous investirons pas sur ce dossier lors de cette nouvelle période d’animation. 

 

5. Suivis scientifiques et techniques 
Nous avons un lourd projet de suivi de l’évolution des boisements depuis 1977 par photo-interprétation. Ce 

travail a pour but de mettre en évidence les forêts entretenues et les forêts laissées à l’abandon. Nous 

pourrions ainsi prévoir les coupes rases et contacter les propriétaires pour les accompagner dans une 

démarche respectueuse de l’environnement. 

Quelques jours de prospections naturalistes sont aussi prévus. En effet, il serait intéressant de suivre quelques 

espèces emblématiques du site, comme le sonneur à ventre jaune, la moule perlière, l’écrevisse à patte 

blanche et la barbastelle.  

Toutes les observations sur le terrain permettront d’alimenter la base de données relative à ce site. Nous 

assurerons également la synthèse et la saisie des données naturalistes des partenaires. 
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6. Information, communication, sensibilisation 

6.1. Création / mise à jour d'outils de communication, media 
Plusieurs axes de communication sont prévus. Un site internet dédié a été développé grâce à l’outil mis à 

disposition par l’ATEN. Il conviendra de le mettre à jour régulièrement. 

Le PNR de Millevaches en Limousin s’est doté d’un caméscope semi-professionnel. Des prises de vue seront 

réalisées lors des sorties sur le terrain dans le but d’alimenter le site internet. 

Des revues de presse ainsi que des articles dans le journal du PNR seront rédigés en fonction des actualités 

du site. 

 

6.2. Prises de contacts avec des partenaires potentiels 
La réalisation des objectifs du DOCOB passe par une étroite collaboration avec les partenaires locaux. Ainsi, 

les contacts avec des structures telles que le Conservatoire des Espaces Naturel, l’Office National des Forêts, 

les associations naturalistes locales (Limousin Nature Environnement, la Société Limousine d’Etude des 

Mollusques…), le CRPF, le PNR Périgord Limousin ou encore les usagers du site seront privilégiés. 

 

6.3. Organisations de réunions d'information ou de manifestations 
Comme les années précédentes, nous répondrons favorablement aux demandes locales d’organisation de 

réunions d’information ou de manifestations (sorties nature ou chantiers bénévoles co-organisés avec le 

Conservatoire des Espaces Naturels du Limousin).  

 

6.4. Participation à des manifestations ou réunions sur le territoire  
Nous participerons aux réunions et manifestations auxquelles nous serons conviés. 

 

6.5. Communication / Animation auprès des scolaires 
Vis-à-vis des scolaires, nous souhaitons travailler à des titres divers sur : 

 

- Etude de terrain avec le Legta de Neuvic, 

- Intervention forum des métiers au LEGTA de Neuvic, 

- Intervention dans les écoles de la vallée de la Vienne, 

- Toute autre réunion ou action pertinente. 

 

6.6. Participation à la vie du réseau Natura 2000 au-delà du site 
Comme les années précédentes, nous participerons aux réunions des animateurs Natura 2000 auxquelles 

nous seront conviés. 

Concernant la vie du réseau, nous souhaitons :  

 

7. Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d'actions 

sur le site 
Comme les années d’animation précédentes, nous souhaitons entre autre : 

 

- Assurer la concertation avec EDF sur la gestion hydro-électrique. 

- Assurer la coordination avec les Communautés de communes sur la gestion des cours d’eau 
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(embâcle, ripisylve) en lien avec le programme Sources en actions 

- Assurer le suivi de l’évolution du territoire « socioéconomique ». 

- Assurer la mise en cohérence des plans de gestion (CEN Limousin, programme des maîtres 

d’ouvrage du Contrat Sources en actions, actions des techniciens rivières) 

- Participer à toute autre action pertinente 

 

8. Gestion administrative et financière et animation de la gouvernance 

du site 

8.1. Organisation de la gouvernance du site 

8.1.1. Organisation de réunion(s) du comité de pilotage 

Un comité de pilotage sera organisé chaque année. Le premier aura lieu fin 2018, le second fin 2019 et le 

troisième fin 2020. 

 

8.1.2. Animation de groupes de travail 

Nous organiserons et animerons les groupes de travail thématique nécessaires à la bonne mise en œuvre du 

DOCOB. 

 

8.1.3. Réunions ou rencontres avec les services de l'Etat 

Participation active, à la demande de l’Etat et de la Région. 

 

8.2. Gestion administrative et financière, SUDOCO 
Lors de ces 3 années d’animation, nous prévoyons de terminer la saisie du DOCOB et des précédentes 

actions dans le nouveau système d’information de Natura 2000 SIN2, remplaçant de SUDOCO. Une 

utilisation plus régulière permettra de faciliter la rédaction des bilans intermédiaires et du bilan annuel. 

 

8.3. Complément et mise à jour du DOCOB 
Lors de cette période d’animation, nous apporterons les modifications et mises à jour nécessaire au 

Document d’objectifs. 
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9. Indicateurs et synthèses des missions 

Axes de travail Sous axes de travail 
Temps passé (jrs) 

1
er

 an 2
ème

 an 3
ème

 an 

Gestion des habitats et espèces 

Animation des contrats Natura 2000 20 19 11 

Animation des MAEc 10 8 10 

Animation de la charte Natura 2000 5 4 4 

Animation pour la gestion avec d’autres outils financiers 1 1 1 

Animation foncière 4 0 1 

Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences Suivi des évaluations d’incidences concernant le site N2000 5 5 5 

Amélioration des connaissances Suivis scientifiques et techniques 15 10 10 

Information, communication, sensibilisation 

Création / mise à jour d'outils de communication, media 4 4 3 

Prises de contacts avec des partenaires potentiels 2 1 1 

Organisations de réunions d'information ou de manifestations 2 2 2 

Participation à des manifestations ou réunions sur le territoire 1 1 1 

Communication / Animation auprès des scolaires 2 3 2 

Participation à la vie du réseau Natura 2000 au-delà du site 1 1 1 

Soutien à l’articulation de N2000 avec les autres politiques publiques Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d'actions sur le site 6 6 7 

Gestion administrative et financière et animation de la gouvernance du site 

Gestion administrative et financière 2,5 2 4 

Organisation de réunion(s) du comité de pilotage 2 1 2 

Animation de groupes de travail 0 0 0 

Réunions ou rencontres avec les services de l'Etat 1 1 1 

Suivi de la mise en œuvre, bilan et SIN2 2 1 1 

Complément ou mise à jour du DOCOB 2 4 2 

Elaboration de la charte 0 0 0 

TOTAL  87,5 74 69 

 


